
27MARDI 2 OCTOBRE 2007
24 HEURES VAUD

HC2

Concerts pop:
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Désormais,
on trouve des

billets Ticketcorner
à tous les coins

de rue. Au PostShop.

PUBLICITÉ

JACQUES

REYMOND-
HESS

ÉLECTION DU CONSEIL
NATIONAL
21 octobre 2007
www.liberal-vd.ch

«Le sport a besoin d’ambassadeurs,
à Berne je serai votre partenaire.»

PUBLICITÉ

Le site nyonnais de Novartis dans
le collimateur de manifestants antivivisection
PROTESTATION
Alors que Novartis ne procède
à aucune expérimentation
animale dans son usine
de Nyon, cette dernière était
la cible d’une manifestation
hier après-midi. En cause,
la collaboration avec
un laboratoire anglo-saxon.

«Assassins d’animaux!», «Le
sang des animaux sur vos
mains!» ou encore «Non à la
vivisection!» Les slogans fu-
saient, hier en milieu de journée,
scandés par une quinzaine de
manifestants aux portes de No-
vartis.

L’offensive de plus de trois
heures avait pour cible non pas
le groupe pharmaceutique mais
un laboratoire privé qui travaille
pour Novartis. Selon les manifes-
tants, le Huntingdon Life Scien-
ces (HLS), basé en Angleterre et
aux Etats-Unis utilise des métho-
des d’expérimentations douteu-
ses et cruelles. La stratégie du
SHAC (Stop Huntigdon Animal
Cruelty) consiste à couper le la-
boratoire de ses partenaires éco-
nomiques. «Depuis les débuts,

en 1999, on leur a fait perdre
90 millions», lance fièrement un
militant tessinois.

Aux yeux des détracteurs des
tests pratiqués sur les animaux,
ce pan de la recherche est plus
que sadique. «C’est une fraude
scientifique», en raison des diffé-
rences existant entre les espèces
et l’être humain.

Pour Paul Herling, chef de la
recherche chez Novartis Interna-

tional, l’expérimentation ani-
male permet de compléter celle
in-vitro. «On l’applique pour l’ef-
ficacité scientifique mais aussi
pour nous conformer à la législa-
tion.» Et grâce au séquençage du
génome humain, le travail sur les
cobayes ne se fait pas à l’aveu-
glette, garantit le scientifique.

Et Novartis affirme contrôler
régulièrement les entreprises
avec lesquelles elle collabore. Un

organe, le Novartis Animal Wel-
fare, est même chargé depuis
deux ans de veiller au bien-être
des animaux. Reste le cas Hun-
tingdon à clarifier. «Notre orga-
nisme va voir de quoi il re-
tourne», assure Paul Herling.

ANETKA MÜHLEMANN

Armés de mégaphone et brandissant des pancartes évocatrices,
les manifestants sont restés près de trois heures devant l’entreprise.
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L’Etat tente de déblayer la voie
pour le Musée de Bellerive

AMÉNAGEMENT
Les oppositions au plan
d’affectation cantonal devant
permettre la construction
du nouveau Musée des
beaux-arts sont levées. Ce n’est
qu’une étape du chemin qu’il
reste à faire pour ce projet.

MICHEL PONT

P arallèlement au processus
politique (lire ci-contre), le
projet de nouveau Musée

cantonal des Beaux-Arts de Belle-
rive doit franchir quelques embû-
ches juridiques. Notamment la
validation du plan d’affectation,
pour permettre l’édification du
bâtiment.

Sans grande surprise, le Con-
seil d’Etat a fait savoir hier qu’il
avait levé les neuf oppositions à
ce plan d’affectation. Cinq éma-
nent de particuliers, les autres
étaient formulées par les Verts
Lausannois, le Mouvement de dé-
fense de Lausanne, l’Association

rives publiques et la Compagnie
Générale de Navigation sur le
Léman (CGN). Les opposants ont
vingt jours pour saisir le Tribunal
administratif.

Le feront-ils? Hier, ils étaient
dans l’incertitude, n’ayant pas
reçu le courrier officiel leur signi-
fiant la levée de leurs oppositions.
Luc-Antoine Baehni, directeur de
la CGN, attend de connaître les
réponses aux questions posées
avant de se déterminer.

La CGN formule deux exigen-
ces avant d’imaginer un Musée
des beaux-arts à proximité immé-
diate de son chantier naval. La
compagnie souhaite que l’accès
aux digues extérieures soit pré-
servé. Et surtout que le musée
tienne compte du fait qu’un chan-
tier naval est par définition
bruyant. «Il faut que nous puis-
sions travailler comme on le fait
maintenant, note le directeur. Or
nos activités sont susceptibles
d’entrer en conflit avec la contem-
plation silencieuse d’un tableau.»

Autre inconnue: celle de savoir
si les associations qui ont déposé

une opposition ont la possibilité
de recourir, la qualité pour agir.

Vers un imbroglio juridique

La législation est plutôt restric-
tive, puisque ce droit est générale-
ment réservé aux seuls voisins.
Cela ne décourage pas pour autant
Victor von Wartburg, président de
l’Association rives publiques (qui
défend le libre accès aux rives des
lacs et des cours d’eau). Il sait que
son association ne peut agir, car il
a un cas pendant à Mies, mais il a
précisément demandé au Tribunal
fédéral de revoir ce point. Il pour-
rait donc, avec d’autres opposants,
recourir quitte à attendre que le
TF tranche la question de savoir
qui a les compétences pour agir. Ce
qui peut prendre plusieurs mois.

Enfin Roland Wetter, membre
du comité du Mouvement de dé-
fense de Lausanne, souhaite sur-
tout que son association engage
un travail de lobbying auprès des
députés pour les convaincre du
bien-fondé du maintien du Musée
des beaux-arts au centre-ville de
Lausanne.

Une position qui est proche
de celle des Verts lausannois.
Son président Yves Ferrari an-
nonce que son parti va s’associer
à la présentation d’une alterna-
tive au Musée de Bellerive, afin
que le débat s’ouvre de manière
large. Reste que la question de
recourir contre la levée des op-
positions se pose aussi pour les
Verts.

Enfin, Yves Ferrari note que
les possibilités de demander au
peuple de trancher sont multi-
ples. Référendum cantonal con-
tre le crédit d’étude, ou contre le
projet définitif ou encore réfé-
rendum lausannois lorsque le
Conseil communal se sera pro-
noncé sur la cession du terrain
que la ville devra faire en faveur
du canton. £

PROJET Les oppositions au plan d’affectation cantonal sont levées. Mais les recours au Tribunal administratif restent possibles. Et sur le plan politique, les possibilités
de référendum existent, soit au plan cantonal, soit au plan lausannois lorsque la ville cédera le terrain au canton. PHOTOMONTAGE
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Le crédit d’étude bientôt présenté
Le processus politique va re-
prendre incessamment. En mai
dernier, le Conseil d’Etat a fait
savoir qu’il soumettrait un
crédit d’étude du nouveau
musée au Parlement dans le
courant de l’automne. Il s’agit
d’un montant de 340 000 francs
qui correspond à la part canto-
nale du crédit total de 2 mil-
lions.

Selon le porte-parole du
Département de la formation de
la jeunesse et de la culture, cette
demande de crédit est prête à
être adoptée par le Conseil

d’Etat. En principe après les
vacances d’automne. Ensuite, le
Grand Conseil examinera le
financement. En cas d’accepta-
tion, une première porte sera
donc ouverte aux opposants
pour lancer un référendum. En
mai, l’ancien député Francis
Thévoz souhaitait que les éven-
tuels référendaires sortent du
bois dans cette phase, plutôt
que d’attendre que toutes les
études soient terminées et que
des millions aient été dépensés
en pure perte. Mais rien ne dit
que ce scénario se vérifie. M. P.

Pétition contre
le renvoi
de l’organiste
japonaise
ÉCUBLENS ST-SULPICE
En Suisse depuis dix ans,
la virtuose originaire du Pays
du Soleil levant était la seule
candidate au poste d’organiste
paroissial. Les pouvoirs publics
lui ont refusé un permis B.

«Il ne s’agit pas de partir en guerre
contre les autorités, mais d’entre-
prendre tout notre possible pour
éviter un renvoi et demander l’en-
trée en matière pour un permis
humanitaire.» Présidente du con-
seil de la paroisse réformée d’Ecu-
blens - Saint-Sulpice, Jacqueline
Hefti lance une pétition de soutien
en faveur d’Etsuko Kikuchi, orga-
niste virtuose japonaise menacée
d’expulsion.

La musicienne n’a pas obtenu
grâce auprès du Tribunal adminis-
tratif devant lequel elle s’opposait
au refus d’un permis B (24 heures
du 22 septembre). «Parfaitement
intégrée dans la paroisse, de con-
fession protestante, Madame Kiku-
chi est désireuse d’entamer, dès
que les conditions seront remplies,
une démarche de naturalisation»,
souligne Jacqueline Hefti.

Avec l’appui de l’association
Eglise et monde du travail, les
listes de signatures seront remises
vraisemblablement à la Confédéra-
tion. La demande de permis B
destiné à régulariser un engage-
ment d’organiste paroissiale pro-
fessionnelle avait été écartée au
motif que la candidate n’était pas
européenne. Les juges avaient par
ailleurs douté de la nécessité d’en-
gager une musicienne aussi talen-
tueuse pour un tel poste…

G.-M. B.
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L’église de Saint-Sulpice très
prisée pour les mariages
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